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ARTICLE 24

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil d’orientation stratégique émet des propositions sur les orientations stratégiques de 
l’université. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à généraliser les conseils d’orientation stratégique. 

Ces derniers,  composés majoritairement de représentants des entreprises et de personnalités 
qualifiées au niveau international, ont déjà été mis en place au sein de plusieurs universités 
(Université Stendhal Grenoble 3, Université de Cergy, Université de Nice Sophia Antipolis, 
Strasbourg) et permettent d’apporter une expertise et un autre regard prospectif sur les thématiques 
porteuses d’avenir. 

En effet, il est indispensable, pour nourrir la réflexion du conseil d’administration, qu’une instance 
dont la composition sera différente de celle du conseil d’administration et des autres instances 
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décisionnelles, puisse mener des réflexions stratégiques et prospectives et ainsi proposer des 
grandes orientations à travers des analyses de benchmark et des études d’opportunité.


